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Arrêt de la Cour dans l'affaire C-133/06 

Parlement / Conseil 

LA COUR ANNULE CERTAINES DISPOSITIONS DE LA DIRECTIVE 
CONCERNANT LA PROCÉDURE D'OCTROI ET DE RETRAIT DU STATUT DE 

RÉFUGIÉ 

En soumettant l'adoption future des listes communes de pays sûrs à la simple consultation du 
Parlement et non à la procédure de codécision, le Conseil excède les compétences qui lui sont 

conférées par le traité dans le domaine de l'asile 

Le 1er décembre 2005, le Conseil a adopté une directive1 relative aux normes minimales 
concernant la procédure d'octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres. Cette 
directive mentionne que le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, après consultation du 
Parlement européen, adopte une liste commune minimale des pays tiers que les États membres 
considèrent comme des pays d'origine sûrs, ainsi qu'une liste commune des pays tiers européens 
sûrs. La modification de ces deux listes est également soumise à la majorité qualifiée du Conseil 
après consultation du Parlement. 
 
Le Parlement a introduit un recours en annulation contre les dispositions de la directive 
prévoyant sa simple consultation. En effet, il estime que ces dispositions auraient dû prévoir 
l'adoption desdites listes en codécision, procédure selon laquelle le Parlement intervient en tant 
que co-législateur. Selon le Parlement, le Conseil aurait illégalement mis en œuvre, dans un acte 
de droit dérivé qu'est la directive, des bases juridiques lui permettant de procéder à l'adoption de 
ces listes, en créant ainsi une « réserve de législation ». 
 
Au contraire, le Conseil fait valoir que le recours aux bases juridiques dérivées est une technique 
législative confirmée, et que rien dans le traité CE ne s'y oppose. Il invoque en outre la sensibilité 
du domaine qui nécessite de réagir rapidement et efficacement à des changements de situations 
dans les pays tiers concernés. Enfin, il estime que les conditions prévues pour le passage à la 
procédure de codécision ne sont pas remplies. 
 

                                                 
1 Directive 2005/85/CE du Conseil, du 1er décembre 2005, relative à des normes minimales concernant la  procédure 
d'octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats membres (JO L 326, p. 13).  



En substance, se pose à la Cour la question de savoir si le Conseil pouvait légalement prévoir, 
dans la directive, l'adoption et la modification des listes de pays sûrs à la majorité qualifiée sur 
proposition de la Commission et après consultation du Parlement. 
 
La Cour rappelle que chaque institution agit dans les limites des attributions qui lui sont 
conférées par le traité. À cet égard, la procédure d'adoption des listes instituées par la directive 
est différente de celle prévue par le traité. Or, les règles relatives à la formation de volonté des 
institutions communautaires sont établies par le traité et ne sont pas à la disposition des Etats 
membres ou des institutions elles-mêmes. Reconnaître à une institution la possibilité d'établir des 
bases juridiques dérivées, reviendrait à lui attribuer un pouvoir législatif qui excède ce qui est 
prévu par le traité, poursuit la Cour. 
 
Dès lors, le Conseil a excédé les compétences qui lui sont conférées par le traité en insérant 
des bases juridiques dérivées dans la directive. Dans ces conditions, la Cour annule les 
dispositions attaquées. 
 
La Cour ajoute, pour ce qui concerne l'adoption future des listes de pays sûrs, ainsi que leurs 
modifications, que le Conseil devra respecter les procédures instaurées par le traité. À cet égard, 
la Cour constate que la procédure de codécision est applicable tant pour l'adoption et la 
modification des listes des pays sûrs par voie législative que pour la décision éventuelle de 
procéder à l'application de l'article 202, troisième tiret, CE, concernant les compétences 
d'exécution.. 
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